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l’aCte CoRonaViRUs aid, Relief, and eConoMiC seCURity (CaRes) poUR les  
entRepRises aMÉRiCaines 

en date du 31 mars, le président américain a signé la loi « CaRes » qui offre aux entreprises et  
aux particuliers des mesures d’allégement fiscal pour les aider pendant la pandémie. Richter  
a analysé cette loi en détail pour vous présenter certaines mesures qui pourraient vous intéresser. 

Mesures perTInenTes

RÉVoCation teMpoRaiRe dU plafond dU ReVenU iMposaBle poUR l’appliCation  
des peRtes d’exploitation nettes (nol – net opeRatinG loss) 
Révocation temporaire du plafond du revenu imposable admissible pour appliquer les  
nol en réduction du revenu imposable, applicable :
•	 aux années d’imposition commençant après le 31 décembre 2017 ; et
•	 aux années d’imposition commençant le ou avant le 31 décembre 2017,  

dans le mesure ou les nol  provenant des années d’imposition commençant  
après le 31 décembre 2017 y sont reportées. 

RèGles ConCeRnant le RepoRt RÉtRospeCtif des nol
la loi prévoit que les nol peuvent être reportés aux cinq années d’imposition précédant  
durant un délai spécifique :        
•	 les nol réalisés dans une année d’imposition commençant avant le 1er janvier 2021 et  

après le 31 décembre 2017, ainsi qu’aux années d’imposition commençant avant, la ou après  
la date à laquelle ces nol sont reportés.
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RèGles ConCeRnant le RepoRt RÉtRospeCtif des nol (sUite)
•	 Cet amendement est une victoire majeure pour les contribuables, étant donné que selon  

la loi, tax Cuts and Jobs act (adoptée en 2017), les nol pouvaient être reportées seulement  
de façon prospective et non rétrospective.

aUGMentation teMpoRaiRe de la dÉdUCtiBilitÉ des fRais d’intÉRêts
•	 la loi prévoit une augmentation temporaire de la limite de déduction de la dépense d’intérêts  

de 30 % à 50 % du revenu imposable, applicable aux années d’imposition commençant  
en 2019 et 2020.

•	 en vertu d’une règle spéciale pour les sociétés de personnes, cette augmentation ne  
s’appliquera pas aux associés d’une société de personne pour 2019.

dÉdUCtion poUR ContRiBUtion à Un oRGanisMe de CHaRitÉ
•	 la loi prévoit une augmentation de la déduction fiscale pour une contribution de charité  

effectuée par une société de 10% à 25% de son revenu imposable pour l’année fiscale 2020.
•	 l’augmentation s’applique aux contributions effectuées durant l’année fiscale 2020 uniquement.  

toutes déductions pour don non-déduites dans l’année du don et reporté à l’année d’imposition  
2020, ne seront pas éligibles au taux préférentiel de 25% en 2020.

CRÉdit de RÉtention des eMployÉes**

•	 introduction d’un crédit d’impôt remboursable de 50% à l’égard des salaires versés par  
un employeur admissible à ses employés admissibles durant la crise de la CoVid-19.

•	 l’admissibilité au crédit dépendra sur des effets causés aux entreprises par les limitations  
opérationnelles imposées par le gouvernement. ainsi, le crédit varia en fonction du nombre  
d’employés de l’entreprise.

•	 le crédit sera calculé en fonction des salaires payés entre le 12 mars 2020 et le 1er janvier 2021. 

RepoRt de CeRtaines RetenUes à la soURCe**

•	 à partir du 27 mars 2020, les employeurs peuvent reporter le paiement de certaines retenues à 
la source (spécifiquement, les contributions d’employer, tel que la fiCa), jusqu’à la fin de 2020.

•	 tout paiement reporté devra être versé en deux versements égaux, un à la fin de 2021 et  
l’autre à la fin de 2022.

pRêts et GaRanties de pRêts***

•	 la loi prévoit que les prêts sBa (small Business administration) contractés entre le 
15 février 2020 et le 30 juin 2020 qui seront ensuite « abandonnés » bénéficieront d’un  
traitement privilégié pour un montant égal coût de 8 semaines de salaires, de loyer, d’intérêts  
hypothécaires et des services publics.

•	 ledit montant « abandonné » ne sera pas imposable.
•	 le crédit d’impôt remboursable et le report de certaines retenues à la source mentionnés  

ci-dessus ne seront pas disponibles si un prêt sBa est remis à l’égard d’un montant payé  
pour les salaries.

** Veuillez contacter votre prestataire de services de paie pour vous assurer de l’intégration de ces nouvelles  
dispositions dans vos obligations de paie pour le reste de 2020.

*** Veuillez contacter votre banque pour vous renseigner sur sa capacité à émettre un prêt sBa et sur  
sa politique de renonciation à ce prêt.

CaRes contient plusieurs autres mesures qui peuvent s’appliquer à votre entreprise.  
si vous souhaitez en discuter davantage, n’hésitez pas à contacter votre expert en  
fiscalité américaine chez Richter. 


